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Au nom de la démocratie, nous respectons les opinions de chacun. Ces textes sont écrits sous l'entière responsa- 
bilité de chaque groupe. Ils n’engagent que leurs auteurs. Ils sont également publiés sur le site internet de la Ville  
(chevreuse.fr) et sur la page Facebook de la Ville (@78460chevreuse). Les tribunes pour le Médiéval n°137 des mois  
de septembre et octobre 2023 sont à remettre au service communication avant le 15 août 2023.

Une opposition sans proposition

La richesse du débat politique, que ce soit au niveau local  
ou au niveau national, se nourrit en partie d’une opposition  
présente et vivante, sérieuse et constructive. 

Si les visions divergent parfois, souvent même, l’intérêt  
général permet à chacun de se retrouver pour faire vivre  
une vraie démocratie.

Ce débat démocratique, on aimerait tant qu'il revête la  
forme d'un "combat d’idées" et d’échanges de propo- 
sitions. On aimerait tant que, malgré les désaccords, il  
puisse exister des points d’accord. On aimerait tant que  
des dissensions puissent naître des compromis. Bref, on  
aimerait que, le plus souvent possible, nos forces s'addi- 
tionnent plutôt qu'elles s’opposent.

Au lieu de cela, l’opposition chevrotine se cantonne à  
une opposition sans proposition, à une promesse per- 
pétuelle de décrocher la lune sans expliquer les moyens  
concrets pour y parvenir. 

L'opposition chevrotine, c’est essayer par tous les  
moyens, même les moins glorieux, de trouver des failles  
juridiques, d’intenter des recours et des procès contre les  
décisions votées par le conseil municipal. 

C'est enregistrer les réunions sans en informer les élus  
présents, voter contre le budget communal sans en pro- 
poser un autre et expliquer comment l’équilibrer, ou  
encore vilipender les projets de construction sans avan- 
cer d'arguments... Ce qui permettraient bien sûr à la Ville  
d'apporter une réponse circonstanciée. 

La liste est longue et ne peut que nous affliger par un tel  
manque de lucidité et de sens de l’intérêt général, tout  
en manifestant un mépris (le mot est à la mode) criant à  
l'égard de la majorité démocratiquement élue.

Non, la vie municipale n’a rien à voir avec le syndicalisme  
de lutte. Chacun y contribue, avec son histoire, ses sensi- 
bilités, ses idées, ses envies, sans dogmatisme et surtout  
au service de tous. Chevreuse mérite mieux qu'une  
opposition sans proposition, qui passe son temps à déni- 
grer toutes les actions.

Ensemble pour Chevreuse - La majorité municipale

Chevreuse2021 (opposition)

Ensemble pour Chevreuse (majorité)

Une augmentation déguisée de la fiscalité

Les habitants de Chevreuse subissent une fiscalité impor- 
tante. Si le montant des impôts locaux payés par les  
habitants à Chevreuse est de 843 € quand la moyenne des  
communes des Yvelines est à 775 €, ceux de Louveciennes  
paient 682 € et ceux de Jouy-en-Josas 626 €, deux villes  
ayant des services comparables à Chevreuse. Et ce n’est  
pas fini. Alors que Chevreuse devrait transférer une charge  
significative (le FNIC, soit environ 250 K€) à la CCHVC qui  
va être contrainte de relever son taux de prélèvement afin  
de financer cette nouvelle charge, Madame le Maire n’en- 
visage pas de diminuer le taux de prélèvement des impôts  
locaux, conduisant inévitablement à une hausse de la pres- 
sion fiscale des Chevrotins.

De plus, le 30 mars 2023, le Conseil municipal a voté une  
hausse de 60% de la taxe d’habitation sur les résidences  
secondaire. Toujours plus d’impôts ! Si, parallèlement, une  
baisse des taux sur la taxe foncière sur Chevreuse avait été  
votée de manière à ce que, à recettes équivalentes pour  
la commune, la pression fiscale des Chevrotins baisse,  
Chevreuse2021 aurait été favorable à cette mesure. Che- 
vreuse2021 ne cautionne pas une hausse constante de la  
fiscalité dans un contexte difficile que subissent tous les  
Français. Vive la France championne de la fiscalité.

Toujours plus de pouvoir pour Madame le Maire

Lors du conseil d’administration du CCAS (Centre commu- 
nal d’action sociale) du 24 janvier dernier, les pouvoirs de  
Madame le Maire ont été élargis en lui déléguant, pour la  
durée de son mandat, l’ensemble des pouvoirs que la loi  
autorise via un copié/collé du texte de loi.

Sans doute adapté pour les toutes petites communes, ce  
texte enlève des prérogatives au conseil d’administration  
en le positionnant plus comme une simple chambre d’en- 
registrement, à l’image du Conseil municipal de Chevreuse.

Chevreuse2021 aurait été favorable à aménager la déléga- 
tion en y intégrant, par exemple, les situations d’urgence.  
Mais nous ne pouvons que nous opposer à cette proposi- 
tion conférant tous les pouvoirs à Madame le Maire.

Cela repose la question de la centralisation des pouvoirs.  
En effet, cette décision pour le CCAS vient compléter celle  
de mai 2021 qui, cette fois, impactait directement les ac- 
tions, comptes et finances de notre ville. Nous nous étions  
également opposés à cet élargissement de délégation.

La conquête du pouvoir n’a pas de limite. Dommage ! 

Les 5 élus de Chevreuse2021 toujours mobilisés


